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ORGANISATION GÉNÉRALE 

ENGAGEMENTS 

21 équipes premières de séries territoriales sont engagées pour la saison 2016-2017. 

1 équipe réserve de séries territoriales. 

FORMULE DE CHAMPIONNAT :  

Deux phases : PHASE D’AFFECTATION, PHASE DE QUALIFICATION. 

Deux Groupes :  

Groupe A : HONNEUR – PROMOTION – PREMIERE SERIE 

Groupe B : DEUXIEME – TROISIEME – QUATRIEME SERIES 

PHASE D’AFFECTATION  

1. ORGANISATION 

La Phase d’Affectation doit permettre d’affecter les équipes dans leurs niveaux respectifs, en 

fonction de leur classement, au terme des oppositions au sein des deux groupes : Règle FFR. 

Les groupes sont constitués à partir des points suivants : 

- Montées en fédérale 3, 

- Descentes de fédérale 3, 

- Pré affectation des champions dans chaque groupe : montée dans la série supérieure des 

champions du Pays Catalan de chaque série. 

- Pour Info Règlements généraux FFR : Affectation dans la série supérieure des équipes qui ont 

joué un quart de finale de championnat de France. 

- Montées descentes pour rééquilibrage du nombre de clubs.  

- Les groupes doivent être équilibrés en nombre de clubs conformément aux prescriptions 

FFR. 

Afin d’équilibrer les effectifs clubs des groupes, des équipes pourront être déclassées ou 

surclassées 

2. QUALIFICATION EN CHAMPIONNAT DE FRANCE 



 

5 5 

- Obligations fédérales 

Seules les équipes, étant en conformité avec les obligations fédérales, pourront être qualifiables 

en championnat de France. 

- Equipes non qualifiables en championnat de France 

Elles peuvent prétendre au titre de championnat territorial. 

Elles ne pourront en aucun cas accéder au championnat de France de la série dans laquelle elles 

évoluent. 

Si elles se trouvent dans une position de qualifiable au terme du championnat territorial 

(champion ou finaliste), elles laisseront la place de qualifiable à l’équipe directement classée 

après elles  

- Equipes descendant de fédérale 3  

- Les clubs relégués en F3 ne peuvent participer qu’au Groupe A, ils ne pourront donc se 

qualifier qu’en Honneur ou Promotion : Règlement FFR (330-2) 

- Un club demandant le déclassement de la fédérale 3 ne peut se qualifier en championnat de 

France, il peut toutefois prétendre au titre de champion du Pays Catalan d’Honneur et 

Promotion. Il ne pourra pas participer au championnat fédéral de F3 lors de la saison suivante.  

- Clubs champions du Pays Catalan 2015 - 2016  

Ils ne peuvent être qualifiés, en 2016 – 2017, que dans la série au-dessus de celle dans laquelle 

ils évoluaient (en 2016).  

- Un club pré affecté du fait du règlement (titre de champion du Pays Catalan la saison 

précédente), doit se classer au terme de la phase d’affectation, dans la série dans 

laquelle il peut se qualifier en Championnat de France. Sinon il ne sera pas qualifiable en 

Championnat de France, il pourra toutefois disputer le championnat territorial et être 

champion du Pays Catalan. 

3. PARTICULARITES 

- Le champion du Pays Catalan 2016 de 2ème série sera affecté en groupe A, 

- L’US THUIR championne HONNEUR du PAYS CATALAN évoluera en F3 

- Les équipes ESCBAC ASP et JS ELNE descendent de F3 et de ce fait évolueront en 

Groupe A mais ne pourront pas se qualifier en 1ère série. 

- Le FLHV, champion de Promotion Honneur du PAYS CATALAN, ne peut se qualifier qu’en 

Championnat de France HONNEUR, si son classement le permet. 

- L’US MILLAS champion de 1ère SERIE du PAYS CATALAN ne pourra se qualifier qu’en 

PROMOTION et au-dessus. 

- SUD ROUSSILLON champion de 2ème SERIE du PAYS CATALAN ne pourra se qualifier 

qu’en 1ère SERIE et au-dessus. De ce fait il sera placé en groupe A. 



 

6 6 

- Le RC PONTEILLA, forfait en (2015 – 2016), phase de qualification et forfait en phase de 

classement lors de la saison 2015 2016, jouera en Groupe B. Il ne pourra se qualifier qu’en 

2ème série, en Championnat de France, si son classement le permet. 

- TAUTAVEL VINGRAU jouera en Groupe B. 

- CABESTANY OC champion de 3ème SERIE du PAYS CATALAN ne pourra se qualifier qu’en 

2ème SERIE.  

- SOREDE ALBERES RC champion de 4ème SERIE du PAYS CATALAN ne pourra se 

qualifier qu’en 3ème SERIE et au dessus. 

4. GROUPES 

2 GROUPES seront constitués :  

Groupe A : Niveaux HONNEUR - PROMOTION 5ΩIhbb9¦w PREMIERE SERIE 

Groupe B : DEUXIEME - TROISIEME et QUATRIEME SERIES   

Les réserves seront affectées aux Groupes A et B.  

5. COMPOSITION DES GROUPES 

Groupe A : HONNEUR ɀ PROMOTION ɀ PREMIERE SERIE 

JS ELNE 

ESCBAC ASP 

SCA RIVESALTES 

F LAIQUE HT VERNET  

BOULOU SP 

U S POLLESTRES 

US MILLAS 

ENTENTE TET 

VALLESPIR 

SUD ROUSSILLON 
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1. RESERVES 

Les réserves jouent la phase d’affectation dans la compétition des séries territoriales, elles sont donc 

incorporées aux groupes A et B.  

Puis elles jouent la phase de classement et la phase de qualification dans leur niveau. 

1 réserves est engagée et incorporée comme suit 

 

G A G B 

 JS ELNE II 

2. OPPOSITIONS 

En ce qui concerne les oppositions ALLER RETOUR de la Phase d’affectation, voir le document 

annexé. 

3. POINTS ATTRIBUES 

Groupe B : DEUXIEME TROISIEME QUATRIEME SERIES 

RC PONTEILLA 

US BAGES VILLENEUVE 

EBC VINCA 

CABESTANY 

ES CORNEILLA 

ALENYA 

SOREDE ALBERES RC 

R A C C 

BABY NYNS 

SAINT LAURENT XV 

US TAUTAVEL VINGRAU 

ELNE II 
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- Le total des points acquis (points terrain, points bonus et points malus) au terme des oppositions 

de la « phase d’affectation », détermine le classement et donc l’affectation des équipes dans leurs 

séries respectives. 

- Points terrain attribués : 4 points pour match gagné, 2 points pour match nul, 0 point pour 

match perdu (quelle que soit la raison du match perdu). 

- Les points bonus dans les rencontres de la phase d’affectation seront comptabilisés. Les 

points malus seront comptabilisés quelle que soit la rencontre  

4. CAS PARTICULIER DES RENCONTRES SERIES - RESERVES 

Effectif 

Les rencontres réserves – série se joueront à 15  

Points attribués aux équipes réserves 

Quel que soit le résultat de la rencontre Réserves – Séries et afin de ne pas nuire au classement en 

fin de phase des autres équipes,  

- Chaque équipe marquera officiellement 0 point au score (le score réel de la 

rencontre sera donc ramené à 0-0) 

- La rencontre sera considérée comme un match nul 

- Chaque équipe marquera donc 2 points terrain 

- Le « goal-average » sera nul pour chaque équipe. 

 

6. CLASSEMENT EN FIN DE PHASE D’AFFECTATION  

7. COMPOSITION DES SERIES 

Au terme de la compétition PHASE D’AFFECTATION, les affectations sont établies de la manière 

suivante. 

GROUPE A : Honneur (1, 2, 3, 4) ; Promotion (5, 6, 7) ;        1ère Série (8, 9, 10)  

GROUPE B :  2ème Série (1, 2, 3, 4) ;      3ème série (5, 6, 7, 8) ;                4ème série (9, 10,11) 

RESERVES  
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PHASE DE QUALIFICATION 

1. Poules de 3 équipes 

Le 1er joue la finale 

Le 2ème et le 3ème jouent un barrage 

Le champion du Pays Catalan est le gagnant de la finale et il est classé PAYS CATALAN 1. 

2. Poules de 4 équipes 

Demi-finales : 1 contre 4 et 2 contre 3 sur terrain neutre  

FINALES les gagnants des demi-finales. 

Le champion du Pays Catalan est le gagnant de la finale et il est classé PAYS CATALAN 1. 

Note : Si le Champion du Pays Catalan n’est légalement pas qualifiable en Championnat de 

France, il laisse sa place au premier qualifiable et ainsi de suite 

QUALIFIES EN CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR SERIE 

 Qualifiés Barragistes 

Honneur 1 1 

Promotion 1 1 

1ère Série 1  

2ème série 1 1 

3ème série  1 

4ème Série  1 

 

ELEMENTS DE REGLEMENT  

1. Sélections 

Application de l’article 238 des REGLEMENTS GENERAUX FFR. 

2. Calcul des points (Généralités) 

Points terrain lors de la phase d’affectation et de classement si aller - retour (sauf rencontres réserves 
- séries) : rappel 

Il est attribué à chaque équipe, à l'issue d'un match de chaque phase de la compétition, le nombre de 

points, dits points terrain suivants :  
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- 4 points pour match gagné ;  

- 2 points pour match nul ;  

- 0 point pour match perdu ;  

- 0 point pour match perdu par disqualification ou par forfait. 

 

Points de bonus (sauf rencontres réserves -séries) : phase d’affectation et de classement. 

IL sera accordé, selon les principes ci-dessous, des points supplémentaires dits « points 

bonus » :  

- 1 point de « bonus offensif » au bénéfice de l'équipe ayant marqué au moins 3 essais de plus 

que son adversaire ;  

- 1 point de « bonus défensif » au bénéfice de l'équipe ayant perdu par un écart inférieur ou 

égal à 7 points.  

Points arbitres  

- LA CHARTE DE L’ARBITRAGE S’APPLIQUE OBLIGATOIREMENT : ANNEXE III DES 

REGLEMENTS GENERAUX 

Points de pénalisation (tout type de rencontre) : phase d’affectation et de classement. 

L’attribution des pénalisations sera comptabilisée lors des deux phases (D’AFFECTATION ET DE 

CLASSEMENT) suivant le tableau ci-dessous. 

REGLE 

- Les jours de suspension entrainant une application de points de pénalisation, concernent 

toutes les personnes inscrites sur les feuilles de matches. 

- Pour une même affaire, et pour une même personne, toute suspension égale ou supérieure 

à 30 semaines, entraînera pour le club une application de points de pénalisation plafonnée 

à 2 points. Si la personne qui a déjà fait l’objet d’une telle sanction se voit à nouveau 

sanctionnée pour d’autres faits, les jours punis qui découlent de ces faits seront 

comptabilisés normalement. Les 2 points s’ajouteront aux points punis obtenus par le 

club. 
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Tableau de correspondance semaines punis – points punis pour une équipe 

Semaines de suspension  Points 

15 -1 

30 -2 

45 -3 

60  -4 

75 et plus -5 

 

Jours punis équipes réserves 

Les jours punis acquis en match par un joueur jouant en réserve, ne sont comptabilisés que dans le 

cadre de la compétition réserves. 

Péréquation : 

Toutes les rencontres de la phase d’AFFECTATION doivent impérativement se jouer. Des journées 

libres sont prévues pour assurer cette obligation. 

Si pour des raisons particulières (cas de force majeure…), la phase de qualification du championnat 

régional ne pouvait être terminée à la date prévue, une péréquation serait utilisée pour déterminer le 

classement définitif. 

3. Règles particulières 

1. Cas particulier des forfaits 

Tout Club ayant fait l’objet d’1 FORFAIT pendant la saison, se verra interdire sa participation au 

CHAMPIONNAT DE FRANCE  

Tout forfait entraînera une amende de 200 EUROS versée à l’adversaire du jour. 

ATTENTION : Deux matches à effectif incomplet entraînent la disqualification en championnat 
de France. 

2. Cas des clubs non qualifiables. 

Les clubs non qualifiables en championnat de France pourront disputer le championnat du Pays 

Catalan de la série dans laquelle ils évoluent, de ce fait ils pourront prétendre au titre régional de la 

série.  

3. Affectation renoncement aux droits acquis :  
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a) Tous les clubs en sommeil ou ayant déclaré forfait général, qui reprennent leur activité sont régis par la 

règle concernant les nouveaux clubs. 

b) Nouveaux clubs : Ils ne pourront participer aux championnats de France, qu’à la condition d’être en 

conformité avec les obligations fédérales. 

4. LE CALENDRIER OFFICIEL  

Les dates et heures des rencontres des épreuves sont fixées par le Comité territorial et s'imposent à 
toutes les associations invitées, après publication du calendrier. Nulle association n'est habilitée, même 
avec l'accord de l’association adverse, à modifier de sa propre initiative la date et/ou l’heure d'une 
rencontre officielle et ce, pour quelque motif que ce soit. Toute association qui enfreindrait cette 
disposition pourra être sanctionnée.  

1 - Matches avancés  

Les associations peuvent demander d’avancer une rencontre prévue au calendrier officiel. La demande 
d'anticipation doit être formulée conjointement par les deux associations concernées et parvenir au moins 1 
semaine avant par écrit au Comité territorial. 

 2 - Permutation de dates  

Lorsque deux associations doivent se rencontrer en matches aller et retour, elles peuvent être autorisées par le 
Comité territorial à permuter les deux dates fixées par le calendrier sous les réserves ci-après : La demande de 
permutation doit parvenir par écrit au Comité territorial 1semaine au moins avant la date du premier match et 
être formulée conjointement par les deux associations.  

3 - Aucune modification du calendrier officiel ne sera accordée aux associations dès lors que le résultat de 
certaines rencontres pourrait entraîner soit le maintien, soit la qualification, soit la rétrogradation d'une équipe 
dans une division concernée.  

4 - Les matches « aller » qui n’ont pu se dérouler à la date initialement prévue et qui sont reportés ou à rejouer 
doivent être disputés à une date la plus proche possible de la fin des matches « aller ». Les matches « retour » 
qui n’ont pu se dérouler à la date initialement prévue et qui sont reportés ou à rejouer doivent obligatoirement 
être disputés avant la dernière journée de la phase concernée du championnat.  

5 - Le coup d’envoi des matches de la dernière journée d’une phase préliminaire ou qualificative devra 
être impérativement donné le même jour à la même heure.  

5. MATCHES REPORTES  

Une rencontre prévue au calendrier officiel peut être reportée :  

- à l’initiative du Comité territorial,  

- suite à une décision de l’arbitre,  

- suite à un arrêté d’interdiction d’utilisation du terrain prévu.  

Les conditions et modalités du report sont les suivantes :  

1 - Report décidé par les organes compétents du Comité territorial 

 Il relève de la compétence du Comité territorial de décider, au regard des contraintes liées à 
l’organisation des compétitions, si la rencontre ne pouvant ou n’ayant pu se dérouler doit faire l’objet d’un 
report à une nouvelle date. Le Comité territorial peut prendre l’initiative de décider du report d’une ou 
plusieurs rencontres à une autre date que celle initialement prévue au calendrier officiel correspondant. Ce 
report peut être décidé :  
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1 - Avant la date fixée initialement pour la (les) rencontre(s) concernée(s) ;  

2 - Après la date à laquelle la (les) rencontre(s) concernée(s) aurai(en)t du se dérouler.  

Ce report peut être prononcé par : Le Bureau Territorial, le Secrétaire Général du Comité ou le 
Président de la Commission des Epreuves Territoriales pour les rencontres organisées ou gérées par le Comité. 
Ce report sera justifié dès lors qu'il sera fondé sur l'un au moins des motifs suivants :  

3 -  Assurer le respect de l'équité sportive, notamment le respect chronologique des rencontres prévues 
au calendrier.  

4 -  Permettre aux associations affiliées à la F.F.R. de se rencontrer au sein des compétitions officielles 
organisées.  

5 - Raisons climatiques.  

6 - Tout motif jugé grave. 

 7 - Tout évènement d’intérêt général prévu à une date qui, initialement, apparaissait libre sur le 
calendrier des compétitions, à condition d’avoir été dûment signalé par écrit au Président de la Commission des 
Epreuves concernée avant le 15 octobre de la saison en cours. La date de la rencontre reportée est fixée par le 
Président de la Commission de la Commission des Epreuves territoriales pour les rencontres territoriales. Une 
rencontre reportée par le Comité Territorial peut être reportée sans limite du nombre de reports. En toutes 
hypothèses, le Comité Territorial peut décider, au regard des contraintes liées à l’organisation des 
compétitions, de refuser le report d’une rencontre, que celui-ci puisse être justifié ou non. En cas de décision de 
refus de report, il appartient au Comité Territorial de tirer les conséquences, pour les équipes concernées, du 
non déroulement de la rencontre à la date prévue.  

2 - Report décidé suite à une décision de ƭΩŀǊōƛǘǊŜ de la rencontre  

Un report peut être décidé suite à une décision de l’arbitre de la rencontre de ne pas faire jouer le match prévu. 
Cette décision doit intervenir au plus tard au moment du coup d’envoi. Elle doit en outre être justifiée par l’un 
des motifs suivants :  

Impraticabilité du terrain ;  

Incidents graves empêchant le déroulement de la rencontre ;  

Incidents graves justifiant l’absence d’une des deux équipes ;  

Toute autre cause susceptible de porter atteinte à la sécurité des joueurs et/ou des tiers.  

En présence d’une telle décision de l’arbitre, il appartiendra au Bureau Territorial ou au Président de la 
Commission des Epreuves territoriales d’accepter ou de refuser le report. Le refus pourra être justifié au regard 
des contraintes liées à l’organisation des compétitions. Il appartiendra à l’autorité ayant refusé le report de 
tirer les conséquences du non déroulement de la rencontre à la date prévue pour les équipes concernées.  

3 - Report décidé suite à un arrêté municipal ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du terrain  

Le report d’une rencontre peut être autorisé en cas de refus de mise à disposition du terrain par la municipalité 
qui en est propriétaire. Ce refus doit être constaté par un arrêté municipal d’interdiction.  

Dans le cas d’une rencontre de la phase « Aller », les étapes suivantes devront être respectées :  

a) Il appartiendra au club recevant de chercher un terrain de remplacement dans le ressort de son Comité 
territorial ou d’un Comité territorial limitrophe puis d’obtenir : - l’accord du Président de la Commission des 
Epreuves du Comité concerné ; 

 b) Si un terrain de remplacement n’est pas trouvé par le club recevant, l’ordre des rencontres « Aller » et « 
Retour » pourra être inversé par le Président de la Commission des Epreuves concernée et le match devra alors 
se dérouler sur le terrain du club adverse. Dans le cas où ce terrain ferait également l’objet d’un arrêté 
municipal d’interdiction d’utilisation, le Président de la Commission des Epreuves concernée pourra décider de 
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désigner un terrain neutre ou de reporter la rencontre « Aller » à une date ultérieure. En toutes hypothèses, une 
rencontre « Aller » ou « Retour » ne peut être reportée qu’une seule fois en raison de la seule existence d’un 
arrêté municipal d’interdiction. La décision d’accorder ou de refuser le report d’un match relève de la 
compétence du Président de la Commission des Epreuves concernée.  

Le report peut être refusé au regard des contraintes liées à l’organisation des compétitions.  

Si la rencontre ne peut se dérouler à la date finalement décidée en raison uniquement de l’existence d’un 
nouvel arrêté municipal d’interdiction ou de celui ayant empêché le déroulement de la rencontre à sa date 
initiale, il appartient à l’association recevant de trouver un terrain de remplacement dans le ressort de son 
Comité territorial, ou sur le ressort d'un Comité territorial limitrophe, sous réserve de l'accord de ce dernier. A 
défaut de proposer un terrain de remplacement, la rencontre devra obligatoirement se dérouler sur le terrain 
de son adversaire du jour. Le terrain de remplacement proposé doit faire l’objet d’une acceptation préalable du 
Comité territorial concerné. Si ces conditions ne sont pas respectées, l’équipe qui aurait dû recevoir aura match 
perdu par forfait.  

5. - Date retenue pour une rencontre reportée  

La date d’une rencontre reportée est fixée par la Commission des Epreuves territoriales du comité concerné 
pour les rencontres des compétitions territoriales.  

Si aucune journée de rattrapage n’est disponible, la rencontre pourra se jouer en semaine en tenant 

compte des règles fédérales en vigueur ( sécurité). 

6 - Qualification pour participer à une rencontre reportée  

Peuvent participer à une rencontre reportée, les joueurs régulièrement qualifiés à la date de la rencontre 
initialement prévue au calendrier des compétitions territoriales pour les équipes relevant des compétitions 
territoriales, et non suspendus au jour où se déroule effectivement cette rencontre.  

7 - Report de match pour cause de joueur(s) sélectionné(s)  

Un club dont trois joueurs ou joueuses d’une même classe d’âge sont sélectionné(e)s sur convocation de la 
F.F.R., d’un Comité territorial ou d’un Comité départemental peut demander le report d’un match de 
championnat concernant uniquement la ou les équipes de la classe d’âge concernée qui aurait dû normalement 
se jouer ce même jour ou dans les deux jours qui précèdent la date de rassemblement de la sélection, ou les 
deux jours qui suivent la date du match de cette sélection. 

8 - Report du dernier match ŘΩǳƴŜ phase préliminaire ou qualificative  

Dans l’hypothèse où le dernier match d’une phase qualificative ou préliminaire n’a pu se dérouler à la date 
prévue et n’a pas fait l’objet d’une permutation de dates par application des dispositions de l’article 311.2, il 
appartient à la commission compétente de la F.F.R. ou du Comité territorial concerné de déterminer si cette 
rencontre doit être ou non reportée. Le report d’une telle rencontre ne sera accordé qu’à titre exceptionnel et 
notamment suite à une décision de l’arbitre de ne pas faire jouer la rencontre en considération de conditions 
atmosphériques soudaines et imprévisibles. 

Le coup d'envoi des matches de la dernière journée d'une phase préliminaire ou qualificative devra être 

IMPERATIVEMENT donné le même jour à  la même heure.  

 

GENERALITES 

Aucune modification de rencontre ne sera acceptée après le mercredi 14 heures précèdent la dite 

rencontre 
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PREPARATION DE LA SAISON 2016-2017 : MONTEES ET DESCENTES 

MONTEES : 

Les champions du Pays Catalan de chaque série montent automatiquement dans la série supérieure. Les 

finalistes peuvent monter dans la série supérieure pour équilibrer les groupes. 

DESCENTES 

Les rééquilibrages des effectifs dans les groupes seront réalisés après avoir intégré les nouveaux clubs et 

les descentes de fédérale 3. 

 

Ce règlement dûment, signé et tamponné, doit être remis au comité  

Club :     

Faire précéder la signature de la mention : « Lu et pris connaissance le :» 

Cachet du club et Nom et signature du Président : 

 



 

16 16 

ANNEXE I :  

ARTICLE 238 - SITUATION DES JOUEURS SÉLECTIONNÉS 

1 - Un joueur ou une joueuse convoqué(e) par la F.F.R., un Comité territorial ou un Comité  départemental, 
pour participer à un match de sélection officiel, ou à un match international agréé par la F.F.R., suivant le 
calendrier de l’ensemble des sélections, arrêté en début de saison, doit répondre à cette convocation. 

Lorsque la convocation émane d’un Comité, celui-ci communiquera la liste officielle des joueurs ou des 
joueuses qu’il aura sélectionné(e)s à la F.F.R (dans le cas d’une sélection territoriale) ou au Comité 
Territorial (dans le cas d’une sélection départementale) ainsi qu’à l’ensemble des clubs concernés, au plus 
tard le lundi précédant la date de la rencontre considérée.  

2 - Il est interdit à un joueur ou une joueuse convoqué(e) par la F.F.R., un Comité territorial ou un Comité 
départemental de participer de manière effective à une rencontre de son club pendant 72 heures avant et 
72 heures après la rencontre pour laquelle il ou elle a été sélectionné(e). 

Tout joueur ou toute joueuse qui participerait de manière effective à une rencontre avec son club alors qu’il 
a fait l’objet d’une notification écrite de sélection par la F.F.R., un Comité territorial ou un Comité 
départemental, sera passible de sanctions. 

Tout club qui ferait ainsi participer à une rencontre un joueur ou une joueuse sélectionné(e) par la F.F.R., 
un Comité territorial ou un Comité départemental, alors que la sélection de ce joueur ou cette joueuse lui a 
été notifiée par écrit, sera passible des mesures et sanctions prévues aux articles 230 et 511-1-3 des 
présents règlements. 

3 - Tout joueur ou toute joueuse qui, pour quelque motif que ce soit, n’honorerait pas une convocation de la 
F.F.R., d’un Comité territorial ou d’un Comité départemental, fera l’objet d’une mesure de suspension 
automatique pour une durée de 10 jours à compter de la rencontre pour laquelle il ou elle a été 
sélectionné(e). Son club sera alors passible d’une sanction financière en application de l’article 511-1-3 des 
présents règlements. 

Une dérogation à cette règle peut être admise dans les cas suivants : 

- Evénement familial important ou grave (naissance d'un enfant, mariage ou décès d'un parent proche) ; 

- Examen scolaire, universitaire ou professionnel. 

Pour bénéficier de cette dérogation, le joueur ou la joueuse concerné(e) devra présenter une demande à la 
F.F.R. ou au Comité concerné, appuyée de la pièce justificative utile.  
 

ANNEXE II : EXTRAIT DE LA CHARTE DE L’ARBITRAGE  

TITRE IV – OBLIGATIONS DES ASSOCIATIONS 

ARTICLE 7 - RECRUTEMENT 

1. Pour pouvoir participer aux compétitions officielles fédérales ou territoriales, la contribution des 
associations au recrutement des arbitres est obligatoire. 

Toutes les associations, sans exception, sont tenues de respecter les dispositions de la présente charte. 

2. Le nombre d’arbitres officiels que les associations doivent mettre à la disposition de leur comité 
territorial est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première. 

Il ne peut être inférieur à : 

• Honneur à 2ème série territoriale .………….………………………………. 1 arbitre 

• 3ème et 4ème séries territoriales .……………….……………..……………. 1 arbitre 



 

17 17 

C’est le plus haut niveau de compétition auquel évolue l’équipe première du club qui est retenu pour 
déterminer le nombre d’arbitres officiels que celle-ci doit mettre à la disposition de son comité territorial. 
Sont comptabilisés dans les obligations des clubs uniquement les arbitres âgés de 15 ans minimum à 55 ans 
maximum au 1er juillet de la saison sportive en cours. 

Les associations ne sont pas soumises aux obligations ci-dessus tout au long de leur 1ère année de 
fonctionnement. 

 

ARTICLE 8 – PROCEDURE DE RECENSEMENT DES ARBITRES 

1. Adhésion des arbitres : 

Tout arbitre mentionnera, soit lors de son acte de candidature, soit à l’occasion du renouvellement de sa 
licence, l’association qu’il entend représenter. 

2. Déclaration par les associations : 

Au début de chaque saison, toutes les associations de quelque niveau que ce soit, adressent à leur Comité 
territorial, pour enregistrement, les documents d’affiliation des arbitres officiels figurant au sein de leur 
effectif. 

Ces dispositions sont vérifiées et validées par les C.T.A. Pour le contrôle des obligations définies au présent 
titre, tout arbitre doit être (ré) affilié au plus tard le 31 octobre de la saison en cours pour être comptabilisé. 
La date prise en compte étant la date d’édition de la demande d’affiliation faite par le Club, quelle que soit la 
date de validation par le Comité Territorial.  

3. Nombre de matches requis : 

Sauf exceptions dues à une blessure ou une indisponibilité professionnelle dûment justifiée, le nombre de 
matches requis par arbitre est de : 

- 12 matches pour tout arbitre fédéral ou inter territorial, 

- 8 matches pour tout arbitre territorial, 

- 6 matches pour tout arbitre stagiaire, 

- 4 matches pour tout arbitre débutant (A.C.F.) lors de sa 1ère année d’arbitrage. 

A tout moment de la saison, chaque association pourra prendre connaissance de la situation des arbitres 
qui lui sont affiliés en consultant son espace Intranet sur le site Internet de la F.F.R. 

Afin de pouvoir être désigné pour diriger une rencontre, chaque arbitre a l’obligation d’assister à tous les 
stages et réunions de formation organisés par la D.T.N.A. ou la Commission Territoriale d’Arbitrage de son 
Comité. 

ARTICLE 10 – LES SANCTIONS APPLICABLES AUX CLUBS DE DIVISIONS FEDERALES ET DE SERIES 

TERRITORIALES 

Les sanctions ci-après sont cumulables. 

1. Sanction sportive : 

En cas de non-respect au 1er lundi du mois de mars de chaque saison, des obligations définies à l’article 7 
(nombre d’arbitres officiels) et à l’article 8 (nombre de matches requis par arbitre) de la présente charte, 
un retrait de 2 points « terrain » au classement de la saison en cours sera appliqué à l’équipe « UNE » 
seniors du club concerné, par arbitre manquant ou ne justifiant pas du nombre de matches requis. 

3. Procédure d’application : 
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3.2 Clubs de Séries Territoriales : 

Conformément aux dispositions de l’article 17-2 du Titre V des Règlements Généraux de la F.F.R., le 
Président du Comité Territorial ou son délégataire pourra saisir la Commission Territoriale des Règlements 
aux fins de statuer sur la situation de chaque club de séries territoriales dudit comité ne remplissant pas, à 
la date butoir fixée, les obligations définies aux articles 7 et 8 de la présente charte. 

 


